
La prudence est une vertu, 
mais la prise de conscience est une nécessité !

Les attaques récentes, à l’encontre des biens et/ou des personnels de notre administration, ont démontré (s’il était nécessaire) que les
Femmes et les Hommes qui œuvrent au quotidien au sein des établissements pénitentiaires, sont devenus des cibles.

Est-ce à penser qu’au travers du personnel, c’est la république qui est attaquée ?
Est-ce à penser qu’au travers du personnel, c’est la remise en question de la gestion de la population pénale qui est crainte ? 

Pour l’UFAP UNSa Justice du CP de Valence la réponse à ces deux questions est évidente !

Si à ce jour nous ne sommes plus sous le joug de ce type d’attentat identifié et revendiqué, il n’en demeure que les personnels du CP de 
Valence sont victimes de violences sans que le lien direct avec la « DDPF » ne puisse être établi. 

Il n’en demeure que la problématique est réelle !

Il y a trois semaines c’est un gradé qui, suite à une altercation avec un automobiliste, a été reconnu et s’est tout bonnement fait tabassé : 
« Je sais qui tu es ! Je sais où tu habites ! Je vais venir te raffaler ! ». 

Il y a deux semaines c’est une surveillante qui peut après être rentrée à son domicile a subi un incendie. Les moins septiques d’entre nous
pourraient  penser que c’est une combustion spontanée, mais il  est à prendre en compte que ce jour-là était  pluvieux (comme les
précédents) donc il ne s’agirait pas de dire/penser n’importe quoi. 

Le dernier fait remonte à samedi dernier ou un incendie volontaire a ravagé le véhicule d’un surveillant provoquant également d’autres
dégâts matériels sur son habitation. Et là aussi il est à prendre en compte qu’un rôdeur avait été vu à l’orée du quartier du camarade.

Sans compter nos ELSP qui, lors d’une extraction médicale, ont été pris en photo. Et diffusant sur les réseaux sociaux une chasse aux
sorcières pour identifier et retrouver l’un de nos camarades.

Sans tomber dans le piège du sensationnalisme, les faits sont têtus et ils sont suffisamment inquiétants !!

L’UFAP UNSa Justice du CP de Valence attend de vrai réponses et rapidement de la part de notre ministre de tutelle et de la part des 
législateurs.

Il est nécessaire d’inverser cette mécanique, ce n’est pas aux agents de craindre quoi que ce soit !

L’UFAP UNSa Justice du CP de Valence engage tout un chacun à faire preuve de prudence et de discernement. Il est impératif de ne pas
se mettre en situation délicate. Le premier réflexe est de ne pas venir ou quitter l’établissement avec des effets d’uniformes. Si la mise en
danger est avérée, l’important est de se mettre en sécurité et de contacter immédiatement les forces de l’ordre.

Suite à une demande de l’UFAP UNSa Justice du CP de Valence, la direction vous a proposé de vous déclarer comme faisant partie de
profession à risque nécessitant une intervention priorisée si nécessaire. 
Sur ce sujet, il est utile de vous dire que la Gendarmerie de la Drôme, en lien avec la direction, va se rendre à l’établissement sur deux
journées afin de finaliser cette prise en compte (au profit des agents qui résident en zone gendarmerie). Ce dispositif bien que mal connu
est plus qu’efficace, celles et ceux qui d’entre vous restent légitiment septique peuvent se rapprocher de votre bureau local pour en
connaître tous les contours.

Pour  l’UFAP UNSa  Justice du CP de Valence  le combat,  la  reconnaissance pleine et  entière de nos  missions,  notre engagement
quotidien au service de la Nation, sont nos fils conducteurs.

La sécurité des personnels pénitentiaires est pour l’UFAP UNSa Justice du CP de Valence une priorité absolue, qu’ils soient en service
dans les établissements et  structures pénitentiaires, sur  la voie publique ou dans leur vie personnelle.  Les agents assurent une
mission  fondamentale  au  service  de  la  nation  dans  un  État  de  droit  et  méritent  une  protection  adéquate  face  aux  menaces
croissantes. Leurs engagements quotidiens ne peuvent pas s’exercer au détriment de leur sérénité ou de leur intégrité physique ! 

Le temps des discours est terminé. Celui d’une action réelle et déterminée doit commencer le
plus rapidement possible pour sécuriser les personnels !! 
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